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Introduction

1. Le présent rapport est le deuxième que le Rapporteur spécial présente
à la Commission des droits de l’homme (voir doc. E/CN.4/1994/48) et, au total,
son quatrième rapport, si l’on tient compte des rapports intérimaires soumis à
l’Assemblée générale à sa quarante-huitième session en 1993 (A/48/601) et à sa
quarante-neuvième session en 1994 (A/49/539).

2. Ce rapport complète les rapports de fond sur la situation des droits de
l’homme au Soudan et doit être lu en même temps que le rapport intérimaire
présenté à l’Assemblée générale en octobre 1994 (A/49/539). C’est pourquoi
le Rapporteur spécial a demandé au secrétariat de distribuer des exemplaires
de son rapport intérimaire durant la cinquante et unième session de la
Commission des droits de l’homme.

3. Même si le rapport intérimaire sera disponible, le Rapporteur spécial
tient à récapituler les points qui y sont abordés. Outre qu’il contient une
description à jour du mandat du Rapporteur spécial et des activités qu’il a
menées l’année passée, le rapport intérimaire traite d’un certain nombre de
violations présumées des droits de l’homme, à savoir : i) au nord du Soudan,
les exécutions extrajudiciaires et exécutions sommaires, les disparitions
forcées ou involontaires, la torture et autres traitements cruels, inhumains
ou dégradants, les arrestations et détentions arbitraires et le non-respect
des formes légales et ii) dans le contexte de la guerre dans le sud du Soudan,
le bombardement sans discernement d’objectifs civils, notamment de camps de
personnes déplacées, les atrocités commises contre des civils par les parties
au conflit, la situation des mineurs non accompagnés, les incidents liés à
la distribution des secours, le problème des mines terrestres et la question
du rapatriement des populations du sud. Sur la base des informations qui
étaient contenues dans son rapport intérimaire, le Rapporteur spécial tirait
des conclusions et formulait des recommandations qui, étayées par les
renseignements reçus ultérieurement (voir chap. II ci-après), sont réitérées
et étoffées dans le présent rapport.

4. Pour ce qui est des critères juridiques qu’il a adoptés pour s’acquitter
de son mandat, examiner l’information concernant les violations présumées des
droits de l’homme et déterminer dans quelle mesure le Soudan se conforme à ses
obligations internationales, le Rapporteur spécial a recensé des obligations
découlant à la fois du droit international relatif aux droits de l’homme et
du droit international humanitaire. Ces obligations sont décrites dans son
rapport intérimaire à l’Assemblée générale (A/49/539, par. 14 à 19).

5. A la suite de son débat sur la situation des droits de l’homme
au Soudan, l’Assemblée générale a adopté la résolution 49/198, en date
du 23 décembre 1994, dont le Rapporteur spécial a pris note.

6. Le Rapporteur spécial a mis la dernière main au présent rapport à la
Commission des droits de l’homme à Genève, le 16 décembre 1994.
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I. VIOLATIONS PRESUMEES DES DROITS DE L’HOMME

A. Nord du Soudan

7. Ainsi qu’il a été indiqué plus haut, le Rapporteur spécial a procédé dans
son rapport intérimaire à un examen détaillé des allégations concernant les
exécutions extrajudiciaires et les exécutions sommaires, les disparitions
forcées ou involontaires, la torture et autres traitements cruels, inhumains
ou dégradants, les arrestations et détentions arbitraires et le non-respect
des formes légales (A/49/539, par. 20 à 34).

1. Dispositions de la législation pénale incompatibles
avec les normes internationales

8. Le Rapporteur spécial n’a reçu aucune communication faisant état d’une
initiative du gouvernement destinée à aligner sur le droit international les
éléments de la législation soudanaise que le Rapporteur spécial avait jugés
incompatibles avec les dispositions des instruments internationaux auxquels
le Soudan est partie. Trois importants éléments de la législation soudanaise
ont été cités à cet égard : i) 11 articles de la loi pénale de 1991,
ii) les dispositions législatives relatives à la situation de l’enfant et
iii) les normes juridiques régissant la condition juridique des femmes.

9. On rappellera à ce propos que, dans sa résolution 1994/79 en date
du 9 mars 1994, intitulée "Situation des droits de l’homme au Soudan",
la Commission des droits de l’homme a, notamment, demandé de nouveau au
Gouvernement soudanais de se conformer aux dispositions des instruments
internationaux applicables dans le domaine des droits de l’homme et d’aligner
sa législation interne sur ceux de ces instruments auxquels le Soudan est
partie. En outre, la Commission a demandé au Soudan de veiller à ce que
quiconque se trouve sur son territoire et relève de sa juridiction, y compris
les membres de tous les groupes religieux et ethniques, jouisse pleinement des
droits reconnus par ces instruments.

2. Esclavage, servitude, traite des esclaves, travail forcé
et institutions et pratiques analogues

10. L’article premier de la Convention relative à l’esclavage de 1926 stipule
ce qui suit :

"Aux fins de la présente Convention, il est entendu que :

1) l’esclavage est l’état ou condition d’un individu sur lequel
s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux;

2) la traite des esclaves comprend tout acte de capture,
d’acquisition ou de cession d’un individu en vue de le réduire en
esclavage; tout acte d’acquisition d’un esclave en vue de le vendre ou de
l’échanger; tout acte de cession par vente ou échange d’un esclave acquis
en vue d’être vendu ou échangé, ainsi que, en général, tout acte de
commerce ou de transport d’esclaves."
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Quant à l’article premier de la Convention supplémentaire relative à
l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et
pratiques analogues à l’esclavage de 1956, il stipule, entre autres, ce qui
suit :

"Chacun des Etats parties à la présente Convention prendra
toutes les mesures, législatives et autres, qui seront réalisables
et nécessaires pour obtenir progressivement et aussitôt que possible
l’abolition complète ou l’abandon des institutions et pratiques
suivantes, là où elles subsistent encore, qu’elles rentrent ou non dans
la définition de l’esclavage qui figure à l’article premier de la
Convention relative à l’esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 :

...

b) Le servage, c’est-à-dire la condition de quiconque est tenu
par la loi, la coutume ou un accord, de vivre et de travailler sur une
terre appartenant à une autre personne et de fournir à cette autre
personne, contre rémunération ou gratuitement, certains services
déterminés, sans pouvoir changer sa condition;

...

d) Toute institution ou pratique en vertu de laquelle :
un enfant ou un adolescent de moins de 18 ans est remis, soit par ses
parents ou par l’un d’eux, soit par son tuteur, à un tiers, contre
paiement ou non, en vue de l’exploitation de la personne, ou du travail
dudit enfant ou adolescent."

La loi pénale soudanaise de 1991 qualifie de crimes l’enlèvement
(art. 161), le rapt (art. 162), le travail forcé (art. 163), la réclusion
illégale (art. 164) et la détention illégale (art. 165).

11. S’il a paru nécessaire de citer les dispositions ci-dessus, c’est que
le Gouvernement soudanais a écarté d’emblée toute évocation de ces problèmes,
affirmant que de telles pratiques n’existent pas au Soudan. Compte tenu des
situations décrites dans le précédent rapport du Rapporteur spécial à la
Commission des droits de l’homme (E/CN.4/1994/48, par. 63 à 65 et 86 à 108)
et des cas d’enlèvement, de vente et de trafic d’enfants dont il est question
dans le présent rapport, le Rapporteur spécial est dans l’obligation de
réaffirmer que l’esclavage et les pratiques assimilées - au sens des
instruments susmentionnés auxquels le Soudan est partie - existent bel
et bien au Soudan. Il est par conséquent vivement préoccupé par la totale
indifférence manifestée jusqu’à présent par les autorités soudanaises,
qui ne semblent guère disposées à enquêter sur les cas portés à leur
connaissance ces dernières années, par l’intermédiaire non seulement des
rapports du Rapporteur spécial mais aussi des renseignements communiqués
par de nombreuses organisations non gouvernementales internationales qui
s’occupent de ces questions.
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3. Liberté de conscience

12. Les atteintes à la liberté de conscience et les violations de cette
liberté sont décrites d’une manière relativement détaillée dans le précédent
rapport du Rapporteur spécial à la Commission des droits de l’homme
(E/CN.4/1994/48, par. 66 à 80). A la connaissance du Rapporteur spécial,
depuis la présentation dudit rapport, aucun des cas qui y est décrit n’a
fait l’objet d’une enquête de la part des autorités soudanaises compétentes.
Compte tenu de tous les renseignements qu’il a reçus et des témoignages qu’il
a lui-même recueillis entre décembre 1993 et novembre 1994, le Rapporteur
spécial ne peut que constater que, malheureusement, la situation décrite
dans son rapport de 1994 à la Commission n’a pas changé. Durant la période
considérée non seulement la situation des chrétiens et des adeptes de
croyances africaines traditionnelles est restée extrêmement difficile dans
tout le pays mais des membres de ces communautés ainsi que des ordres
islamiques soudanais traditionnels ont été soumis à des harcèlements répétés
par les forces de sécurité soudanaises, ainsi que le Rapporteur spécial l’a
indiqué dans son rapport intérimaire (A/49/539, par. 30).

13. Pendant l’été de 1994, des renseignements faisant état de l’application
des dispositions de l’article 126 de la loi pénale de 1991 relatives au délit
d’apostasie ont été reçus de différentes sources indépendantes. A Wad Medani,
un tribunal aurait condamné le 18 juillet 1994 deux citoyens à la flagellation
et à la crucifixion pour apostasie. Abdallah Yousif (65 ans) se serait
effondré après 4 coups de fouet alors que Mahamma Muhammed (43 ans) aurait
reçu la totalité des 100 coups de fouet prescrits par le tribunal.
Le gouvernement aurait donné l’ordre de surseoir à l’exécution de la
condamnation à la crucifixion. Selon les mêmes informations, les condamnés,
ainsi que les membres de leur clan (au moins 100 personnes), se seraient
convertis publiquement au christianisme au début des années 70.

14. Salvatore Ali Ahmed, ancien officier de l’armée, aurait été condamné
à mort en avril 1994 mais la sentence n’a pas été exécutée. Après que le
Ministre de la justice eut été informé de son cas, l’intéressé a été libéré
et aurait quitté le pays. De l’avis du Rapporteur spécial, ce cas montre que
le gouvernement central a pu modérer les excès des autorités locales, ce dont
il faut se féliciter. Il est à noter que selon des sources ecclésiastiques,
depuis 1992, plus de 200 cas de conversion au christianisme ont été
enregistrés dans le nord du Soudan. Compte tenu des lois en vigueur et
des circonstances actuelles, il semble que toutes les personnes concernées
risquent la peine de mort pour apostasie en vertu de l’article 126 de la loi
pénale de 1991.

15. Dans cet ordre d’idées, le Rapporteur spécial relève la tenue à Khartoum,
du 8 au 10 octobre 1994, de la deuxième Conférence sur le dialogue entre les
religions. Selon un numéro daté de novembre 1994 du journal Sudanow , organe
gouvernemental :

"Dans une allocution prononcée le 10 octobre à la séance de
clôture de la Conférence, le président Al-Bashir a abrogé la loi sur les
missionnaires de 1962 qui restreignait les activités des chrétiens dans
certaines régions du Soudan et a promis de fournir toute l’aide possible
à l’Association pour le dialogue entre les religions dont l’objectif est
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de promouvoir l’harmonie entre les confessions, la coexistence pacifique,
la liberté de culte et la justice dans les relations entre les
différentes religions du pays."

L’abrogation de la loi sur les missionnaires est à saluer. Toutefois,
le Rapporteur spécial note que, selon des observateurs indépendants, une
nouvelle législation destinée à la remplacer serait actuellement à l’étude
à Khartoum.

4. Liberté d’expression, d’association et de réunion pacifique

16. Entre décembre 1993 et novembre 1994, l’interdiction frappant les partis
politiques, les syndicats indépendants et un grand nombre d’associations
civiles est restée en vigueur. A l’heure de la rédaction du présent rapport,
il n’y avait pas de presse indépendante au Soudan. Les médias sont entièrement
entre les mains du gouvernement.

17. Depuis juin 1989, les tentatives des étudiants de se doter d’associations
et d’unions indépendantes, ainsi que les manifestations pacifiques organisées
sur les campus de Khartoum et d’ailleurs contre la politique du Gouvernement
soudanais dans le domaine de l’éducation sont immédiatement et sévèrement
réprimées par les forces de sécurité. Des élèves du second degré et des
étudiants ont été arrêtés et, comme le Rapporteur spécial l’a indiqué dans son
rapport intérimaire (A/49/539, par. 34), torturés dans des lieux de détention
administrés par les organes de la sécurité ou dans des centres de détention
secrets appelés "maisons fantômes".

18. Les franchises universitaires sont sans cesse violées depuis 1989.
Traditionnellement, au Soudan, les universités sont des établissements
autonomes, gérés en toute indépendance. Depuis quelques années, cependant,
de graves violations ont été commises sur instruction des autorités; ainsi
l’Université de Khartoum a été fermée à plusieurs reprises en 1991 et 1992
après que les forces de sécurité eurent occupé le campus pour mettre fin
à des manifestations pacifiques organisées par les étudiants. Durant des
affrontements avec ces forces en 1991, deux étudiants (Al-Taya Ahmed Abu
Aglia et Salim Mohammed Abubaker) ont été tués et de nombreux autres ont
été blessés. La situation est restée tendue après 1992. De nombreux
universitaires soudanais de renom ont été réduits au silence ou forcés
à émigrer. Par ailleurs, l’arabisation de l’enseignement a soulevé de graves
difficultés; la décision prise à cet égard n’a pas été suivie de la mise à la
disposition des établissements d’enseignement d’un nombre suffisant de manuels
en langue arabe.

19. Les autorités ne font aucun cas de l’indépendance du pouvoir judiciaire.
Selon des témoignages de membres des corps de justice recueillis par le
Rapporteur spécial en 1994, les décisions administratives sont sans appel.
La nomination et la révocation des juges obéissent à des considérations
politiques. Il convient de mentionner à ce sujet que selon des sources
indépendantes, près de 7 000 fonctionnaires, y compris des juges hautement
qualifiés et très expérimentés, ont été licenciés ou mis à la retraite depuis
juin 1989.



E/CN.4/1995/58
page 8

20. Nouveau cas d’ingérence présumée dans les affaires de la justice, deux
avocats célèbres de Khartoum, Mustafa Abdel Gadir et Ali Mahamoud Hassanian,
ont été placés en garde à vue et interrogés, et leurs bureaux, où se
trouvaient des documents confidentiels, ont été fouillés. Le 2 décembre 1994,
les forces de sécurité ont perquisitionné à leur domicile, sans avoir aucun
mandat. Le 3 décembre, les deux avocats ont été convoqués dans les bureaux de
la sécurité; ils ont été contraints à se tenir debout contre le mur les bras
levés et ont été interrogés pendant plusieurs heures. Durant l’interrogatoire,
ils ont été insultés et brutalisés. Au moment de leur libération, à six heures
du matin, MM. Gadir et Hassanian ont reçu l’ordre de revenir dans les bureaux
de la sécurité le jour suivant. On notera que les deux juristes étaient
avocats de la défense dans l’affaire décrite par le Rapporteur spécial dans
son rapport intérimaire à propos des cas de torture et autres traitements
cruels, inhumains ou dégradants (A/49/539, par. 26).

5. Les droits de l’enfant

a) Situation générale

21. Dans son précédent rapport à la Commission des droits de l’homme
(E/CN.4/1994/48, par. 86 à 101), le Rapporteur spécial s’est intéressé de
près aux violations de leurs droits et aux atteintes dont les enfants sont
victimes au Soudan. Il a signalé que, dans le nord du pays, la plupart de
ces violations et atteintes se produisaient au vu et au su des autorités
soudanaises compétentes, voire à leur instigation et à leur injonction.
Au sud, toutes les parties au conflit assument une responsabilité en la
matière.

22. Malheureusement, la situation décrite dans le précédent rapport et
les conclusions qui y figurent doivent être revues à la lumière de rapports
détaillés et de renseignements reçus récemment de nombreuses sources, qui
indiquent que la situation des enfants au Soudan, en particulier ceux qui
vivent ou travaillent dans les rues, s’est aggravée entre décembre 1993 et
novembre 1994.

23. Le Rapporteur spécial tient à réaffirmer que les dispositions de
l’article 3.1 de la Convention sur les droits de l’enfant de 1989 ne sont pas
respectées par les agents de l’Etat et les organismes relevant de l’autorité
de ce dernier. Aux termes de l’article 3.1 de la Convention : "Dans toutes les
décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant
doit être une considération primordiale". En outre, les dispositions de la
Convention relative au principe de la non-discrimination (art. 2), au droit
de l’enfant à une identité (art. 8 et 30), à l’interdiction de séparer
l’enfant de ses parents contre son gré (art. 9.1) et au droit à la liberté
(art. 37 et 40), ainsi que les dispositions en vertu desquelles l’Etat est
tenu d’offrir les garanties nécessaires pour la protection des droits de
l’enfant (art. 12.2, 19 et 20), sont actuellement violées. Les préoccupations
exprimées à propos des articles 35, 38 et 39 de la Convention (enlèvement,
vente ou trafic d’enfants) et de la situation des enfants se trouvant dans les
zones de conflit armé se sont révélées fondées. Les enfants des personnes
déplacées dans le nord du pays et ceux qui vivent dans les zones de conflit,
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dans le centre et le sud, continuent d’être victimes de sévices et de
violations de leurs droits. La plupart d’entre eux appartiennent à des
minorités ethniques, raciales et religieuses. Les rapports reçus et les
témoignages recueillis par le Rapporteur spécial à l’appui de ces rapports
permettent de conclure que le Gouvernement soudanais ferme les yeux sur ces
pratiques et qu’il est même, le plus souvent, directement impliqué dans les
abus et les sévices dont les enfants sont victimes.

24. Le Rapporteur spécial a déjà indiqué que le nombre des enfants qui,
à travers le pays, vivent dans l’insécurité dans des zones de conflit,
risquent d’être enlevés, souffrent de traumatismes psychologiques chroniques,
sont séparés de leur famille ou vivent dans de mauvaises conditions pourrait
s’élever à des centaines de milliers (E/CN.4/1994/48, par. 87); cette
estimation était réaliste. Comme il le signale au paragraphe 62 de son
rapport intérimaire à l’Assemblée générale (A/49/539), il ressort des données
du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) que, dans le sud du Soudan
seulement, 500 000 enfants au moins sont touchés par la guerre.

25. Sous couvert d’une communication datée du 28 décembre 1993, le Ministère
de la justice a transmis au Rapporteur spécial un exemplaire du rapport final
et des recommandations du Séminaire sur les droits de l’enfant organisé par
le Conseil supérieur de la protection de l’enfance en collaboration avec
l’UNICEF (Khartoum, 18-20 décembre 1993). Ce rapport contient notamment la
recommandation suivante : "La législation relative aux enfants devrait être
réexaminée, adaptée et modernisée pour pouvoir contribuer à la réalisation
des objectifs énoncés dans la Convention relative aux droits de l’enfant."
La question des enfants qui vivent et travaillent dans les rues n’a pas été
abordée directement, le rapport indiquant seulement que "des programmes
d’éducation devraient être entrepris pour juguler la délinquance juvénile".
Le Ministère de la planification sociale continue de jouer un rôle spécifique
dans la mise en oeuvre des différents programmes évoqués dans le rapport final
du Séminaire. Le Rapporteur spécial n’a cependant reçu aucune information
quant à une modification éventuelle de la législation nationale relative aux
droits de l’enfant.

b) Enfants vivant ou travaillant dans les rues

26. Le Rapporteur spécial reçoit continuellement des renseignements faisant
état de rafles d’enfants des rues de Khartoum et d’autres grandes villes
du nord du Soudan. Les conclusions antérieures du Rapporteur spécial selon
lesquelles ces enfants sont conduits dans des camps spéciaux - dont
l’existence est bien souvent gardée secrète -, convertis et endoctrinés
ont été de nouveau confirmées. Les victimes sont pour la plupart des
enfants de familles déplacées originaires du sud et des monts Nouba;
il s’agit généralement de chrétiens ou d’adeptes de croyances africaines
traditionnelles. Les renseignements reçus confirment une fois encore la
pratique du changement d’identité, les enfants recevant des noms arabes.

27. Le Gouvernement soudanais a déjà reconnu (voir doc. E/CN.4/1994/48,
par. 92 à 94) l’existence de camps pour enfants à Khartoum (Soba et
Dar Bacha’er à Omdurman), Kousty, Geneina, Abu Dom, Fau et Durdib.
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Le Rapporteur spécial relève que selon des sources indépendantes,
il y aurait au moins six autres camps dont l’existence est gardée secrète
par les autorités.

28. Le Rapporteur spécial a reçu, de sources fiables, des renseignements
détaillés (y compris les noms de victimes et de témoins) sur la situation
qui régnait en 1994 dans les camps pour enfants suivants :

i) Abu Dijana et Ebeid Katim à Dar Bacha’er (région de Soba);

ii) Abu Rakam dans l’est du Soudan, à quelque 52 km du bourg agricole
d’El Fau et à près de 212 km de Khartoum;

iii) Durdib, entre Kassala et Port Soudan;

iv) Faruk 2 Fau 2, à 32 km environ d’El Fau, à proximité de la zone du
projet agricole de Rahad;

v) Faruk 2, camp pour moudjahidin (martyrs) à Wad Medani.

29. Les rafles, qui ont lieu tous les trois mois, sont décrites aux
paragraphes 92 à 94 du précédent rapport du Rapporteur spécial à la
Commission. Il convient de rappeler que même si les registres des camps
indiquent le nombre, l’âge, la tribu (l’ethnie) et la religion de leurs
occupants, ces derniers sont tous officiellement appelés "abna’a al Sudan"
(enfants du Soudan) - mots qui sont inscrits en gros caractères à l’encre
rouge sur le devant de leur chemise. On rappellera également qu’à leur
arrivée au camp, les enfants doivent se faire raser la tête.

30. Le Ministre de la justice a expliqué au Rapporteur spécial en
décembre 1993 que ces enfants recevaient une formation professionnelle
dans les camps. Mais, se fondant sur ses propres constatations et des
renseignements de sources fiables, le Rapporteur spécial note, à propos de
la formation dispensée dans les camps, qu’il n’y a pas d’emploi du temps des
activités éducatives, l’horaire portant exclusivement sur les cinq prières
islamiques qui commencen t à 4 heures du matin et se poursuivent à intervalles
réguliers jusqu’à la nuit. A chaque prière, les enfants sont astreints à la
Talawa Qurania (récitation du Coran à haute voix); ils sont tenus d’apprendre
par coeur les versets du Coran. Les exercices physiques exigés sont les
mêmes que ceux qui sont pratiqués à l’armée. Au cours de cet entraînement,
les instructeurs accordent à la notion de martyre une importance capitale.

31. Les tentatives d’évasion sont sévèrement punies. Dans la plupart des cas
signalés, l’enfant rattrapé est d’abord obligé de ramper nu à même le sol
jusqu’à ce qu’il soit épuisé et que son corps soit couvert d’écorchures.
Il reçoit ensuite 40 à 60 coups de fouet : soulevé par quatre personnes qui
le maintiennent le visage face au sol, il est flagellé vigoureusement du dos
jusqu’à la plante des pieds et non sur les fesses comme c’est le cas pour les
personnes condamnées par des tribunaux ordinaires.

32. La position officielle est que seuls les enfants errants dont on n’arrive
pas à trouver les parents sont appréhendés et envoyés dans des camps. Il est
arrivé que des parents retrouvent leurs enfants à l’occasion d’un congé
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de 15 jours donné à ces derniers par les autorités du camp. Ce serait là
une des manières de libérer les garçons recherchés par leur famille. Dinka,
un garçon de 13 ans de la localité d’Aweil à qui l’on a donné un nom arabe,
a décrit au Rapporteur spécial ce qui lui était arrivé :

"Mon père a été admis dans un hôpital de Khartoum en 1992. Ma mère
et ma soeur étaient avec lui à l’hôpital. Ma mère m’a donné de l’argent
pour que j’aille acheter des tomates. Lorsque je suis arrivé au marché de
Khartoum, quelqu’un m’a attrapé et a dit ’c’est l’un d’eux’. J’ai essayé
d’expliquer ce que je faisais mais personne n’a voulu m’écouter. Je leur
ai montré l’argent qui m’avait été donné mais cela n’a servi à rien.
On m’a mis dans une fourgonnette de la police avec beaucoup d’autres
enfants noirs. Nous avons passé sept jours ici à Khartoum avant d’être
conduits dans un endroit qui, nous l’avons appris plus tard, était le
camp de Fau. On nous a roués de coups à Khartoum. J’ai subi les mêmes
tortures au camp, notamment après avoir tenté de m’évader. Il m’est
impossible de dire à quel point nous étions maltraités au camp. On nous
réveill e à 4 heures du matin et on nous oblige à aller prier. Après la
prière, il faut réciter le Coran. Chaque jour, il faut faire des marches
militaires. Quand quelqu’un fait une faute, il est battu et le reste du
groupe est puni avec lui. Quand la soeur de ma mère a réussi à parvenir
au camp, il n’était pas question que j’y retourne. Tous les enfants qui
s’y trouvaient voulaient s’en aller."

On rappellera qu’en décembre 1993, les autorités compétentes de Khartoum
ont confirmé au Rapporteur spécial l’existence du camp de Fau, et ont aussi
reconnu qu’elles savaient que les parents de nombreux enfants internés étaient
encore en vie et que certains d’entre eux venaient régulièrement au camp.
Il avait été affirmé au Rapporteur spécial, à l’époque, que de nombreux
parents avaient confié leurs enfants aux autorités en leur demandant de les
garder dans le camp.

33. Les autorités soudanaises compétentes sont pleinement conscientes de la
situation décrite ci-dessus. Tous les camps seraient actuellement administrés
par le Ministère de la planification sociale, par l’intermédiaire d’assistants
sociaux et d’enseignants, ainsi que par des instructeurs militaires des forces
populaires de défense (FPD) et des agents des forces populaires de police
(FPP) qui seraient équipés d’armes à feu.

34. Le 23 août 1994, la chaîne de télévision britannique Independent
Television News (ITN) a diffusé au Royaume-Uni un reportage sur une école
coranique de Khartoum. Les téléspectateurs ont pu voir par exemple un enfant
puni marchant dans la cour les pieds enchaînés. Le directeur de l’école a
déclaré que les châtiments corporels étaient nécessaires pour que les enfants
cessent de jouer, parce que le jeu était une activité qui n’était pas bonne
et à laquelle il fallait mettre fin. Un responsable du Ministère de la
planification sociale a défendu ces pratiques déclarant qu’il ne considérait
pas le fait de battre des enfants ou de les enchaîner comme un châtiment trop
sévère. Les enfants montrés étaient originaires pour la plupart du sud et de
l’ouest du Soudan.



E/CN.4/1995/58
page 12

c) Enlèvement d’enfants

35. Après son passage au Soudan, en décembre 1993, le Rapporteur spécial a
continué de recevoir des renseignements concernant l’enlèvement d’enfants dans
la région des monts Nouba et dans le sud du Soudan. Comme il l’a précisé dans
son rapport précédent (E/CN.4/1994/48, par. 95), il arrive que les parents ou
la famille récupèrent leurs enfants après des démarches longues et pénibles
auprès des autorités, et notamment des services du Procureur général. Dans
la plupart des cas, cependant, les enfants disparaissent définitivement.

36. En août 1994, par exemple, un témoin oculaire a raconté au Rapporteur
spécial l’enlèvement de quatre garçonnets (âgés l’un de 9 ans, les autres
de 7 ans) du village d’Abri, dans les monts Nouba, en novembre 1992. Un groupe
de 11 hommes armés circulant à dos de chameau les avaient enlevés en plein
jour alors qu’ils se trouvaient à une fontaine à l’extérieur du village.
Ce témoin a dit que le père de l’un des enfants et lui-même avaient essayé
de suivre le groupe, mais que son compagnon ayant été abattu d’une balle,
il avait lui-même abandonné la poursuite. Les parents ont ensuite appris que
les enfants avaient été emmenés à Brambeta; ils ont pris contact avec les
autorités locales, mais celles-ci ont refusé d’intervenir. Trois des enfants
auraient finalement été emmenés à Khartoum, et le quatrième aurait été vu
encore à Brambeta à la fin de 1992. Selon le témoin, des habitants de Lagawa
et Delami auraient connaissance de cas analogues.

37. Le Rapporteur spécial estime que l’attitude essentiellement passive
du Gouvernement soudanais devant des cas pareils est inacceptable. Il ne fait
aujourd’hui aucun doute que les autorités sont au courant de ces pratiques.
Signataire de la Convention relative aux droits de l’enfant, le Gouvernement
soudanais est dans l’obligation de prendre des mesures pour offrir aux enfants
soudanais, sans considération d’appartenance ethnique, raciale ou religieuse,
des conditions de vie tenant compte, d’abord, de "l’intérêt supérieur
de l’enfant", conformément à l’article 3, paragraphe 1, de la Convention.
Cependant, les faits révèlent une situation en totale contradiction avec
cette obligation un peu partout au Soudan.

d) Situation des mineurs au regard de la loi pénale de 1991, en particulier
en ce qui concerne les châtiments, y compris la peine capitale

38. Comme il l’a indiqué dans la section concernant les dispositions de la
législation pénale incompatibles avec les instruments internationaux auxquels
le Soudan est partie, la situation en cette matière reste, à la connaissance
du Rapporteur spécial, inchangée. Aux termes de l’article 27, paragraphe 2,
de la loi pénale de 1991, il est encore possible de condamner à mort un mineur
de moins de 18 ans dans certains cas précisés par cette même loi.

e) Vente ou traite d’enfants

39. Le Rapporteur spécial n’a pas été informé non plus d’une quelconque
décision du Gouvernement soudanais d’enquêter sur les cas de vente ou de
traite d’enfants portés à sa connaissance non seulement dans le cadre des
précédents rapports du Rapporteur spécial, mais aussi par diverses
organisations non gouvernementales internationales qui suivent la situation
des droits de l’homme au Soudan, ou même par tel ou tel citoyen soudanais.
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Il faut répéter que la passivité du Gouvernement du Soudan est, là encore,
inacceptable compte tenu des obligations du pays au regard du droit
international.

f) Le droit de l’enfant à l’identité et à l’éducation

40. Comme on l’a vu plus haut (par. 26 et 32), la pratique consistant
à modifier par la force le nom des enfants emmenés dans des camps spéciaux
n’a pas régressé en 1994. Cela est vrai également de l’enlèvement, de la vente
et de la traite d’enfants.

41. D’autre part, le Rapporteur spécial n’a reçu aucune information selon
laquelle le Ministère de l’éducation aurait renoncé à obliger les parents dont
les enfants font leurs études en anglais à signer un engagement aux termes
duquel ces derniers ne se présenteront pas aux examens organisés par
le Ministère soudanais de l’éducation (voir E/CN.4/1994/48, par. 100).

g) Les enfants dans les zones de conflit

42. Le Rapporteur spécial a traité cette question en détail dans son rapport
intérimaire à l’Assemblée générale (A/49/539, par. 62 à 68).

6. Les droits des femmes

43. Le Rapporteur spécial n’a reçu aucune information indiquant une
modification quelconque de la condition juridique de la femme soudanaise telle
qu’il l’a analysée dans son rapport précédent à la Commission (E/CN.4/1994/48,
par. 102 à 108). Il réitère donc sa précédente conclusion, à savoir que la
différenciation qui est faite entre les hommes et les femmes pour des
questions relatives à la capacité civile, telles que la capacité d’apporter
un témoignage pleinement valable, constitue une infraction au principe de
l’égalité entre les hommes et les femmes, principe fondamental de la Charte
des Nations Unies (E/CN.4/1994/48, par. 104). Le Rapporteur spécial n’a pas
connaissance de préparatifs qui témoigneraient de la volonté du Soudan
d’adhérer ainsi qu’il l’a recommandé dans son précédent rapport
(E/CN.4/1994/48, par. 133 a)) à la Convention de 1979 sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Tous les
renseignements reçus indiquent au contraire que l’activité accrue de Forces
populaires de police nuit surtout aux femmes déplacées du sud qui vivent
à Khartoum ou dans les camps aux alentours de la ville, et il semble
qu’il y ait un accroissement concomitant du harcèlement de toutes les femmes
"qui ne sont pas habillées convenablement ou ne se conduisent pas
avec décence".

44. Le nombre de femmes condamnées à Khartoum pour avoir fabriqué des
boissons alcoolisées locales ou en posséder est encore très élevé. Selon des
sources indépendantes, entre décembre 1993 et novembre 1994, les femmes
détenues à Khartoum étaient pour 95,17 % originaires du sud et de l’ouest du
pays; 88,3 % d’entre elles avaient été condamnées en vertu de l’article 79
de la loi pénale (fabrication de boissons alcoolisées) , 3 % pour des
infractions visées aux articles 77 et 78 (corruption) e t 2 % pour prostitution
(art. 154 et 155 de la loi). Soixante-sept pour cent d’entre elles étaient
mariées et 18 % veuves. On estime que chaque année quelque 6 000 femmes vont
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en prison. Tous les renseignements reçus par le Rapporteur spécial, sous forme
soit de rapports très détaillés établis à la suite d’une recherche approfondie
sur le terrain, soit de témoignages qu’il a recueillis auprès de détenues de
la prison d’Omdurman au cours de ses précédents passages à Khartoum en 1993
ou de particuliers ayant des informations directes sur cette question,
concordent sur un point : les autorités ne tiennent aucun compte des principes
fondamentaux du droit dans ces procédures pénales. Les membres des Forces
populaires de police et des Comités du peuple organisés dans divers quartiers
ont toute liberté de perquisitionner à tout moment sans mandat, d’arrêter
les gens et de les envoyer devant les tribunaux, et de confisquer des biens.
La procédure judiciaire est très sommaire : elle consiste principalement à
enregistrer l’essentiel de l’état civil du prévenu et à prononcer le jugement,
qui est exécuté immédiatement. Si une personne condamnée réussit à interjeter
appel, l’affaire ne vient généralement en justice qu’une fois la peine
de prison purgée. Le Rapporteur spécial a appris de membres du personnel
judiciaire soudanais que, depuis 1994, la perquisition, l’arrestation,
le prononcé de la décision et la surveillance de son exécution sont assurés
bien souvent par la même personne. C’est parfois le juge désigné qui prend
l’initiative de procéder lui-même à la perquisition et à l’arrestation.

45. Comme on l’a expliqué au Rapporteur spécial, cette pratique est la
conséquence des pouvoirs quasi illimités accordés aux membres des Forces
populaires de police et des Comités du peuple pour protéger la "santé morale"
de la société. L’article 5 du chapitre premier du décret constitutionnel
No 7/1993 relatif à la vie privée et à la vie publique se lit comme suit :
"La vie publique comprend les fonctions, responsabilités et activités exercées
par les forces armées, la police et les forces de sécurité pour la défense de
la nation et la sécurité de la société. Ces tâches sont accomplies par des
fonctionnaires qui sont responsables du bon déroulement des activités et
procédures publiques. De même la vie privée comporte des fonctions
socio-économiques, qui sont confiées à des employés appelés à contribuer au
bien-être de la société".

46. On peut raisonnablement se demander pourquoi, compte tenu de la rigueur
des peines prévues par la loi, les femmes du Soudan méridional et occidental
n’abandonnent pas la distillation d’alcool. Les premières raisons sont d’ordre
social et économique : c’est sur la femme en effet que repose la survie de la
famille déplacée. C’est elle qui prépare les aliments et, dans la plupart des
cas où l’homme est absent, gagne l’argent nécessaire à l’achat de nourriture.
Pour une femme déplacée venue du sud, la distillation d’une boisson alcoolisée
n’est pas une activité délictueuse. C’est aussi sa seule source de revenu dès
lors qu’il existe une demande sur le marché libre et que les autres formes de
petite entreprise sont de plus en plus rigoureusement réglementées par les
autorités. Il n’est pas très difficile d’imaginer ce qui se produit lorsqu’une
femme dans cette situation est condamnée à la prison. En outre, le Rapporteur
spécial tient à souligner que les femmes qui se trouvent engagées dans la
procédure pénale décrite plus haut sont exposées aux conditions les plus
humiliantes et aux traitements les plus dégradants. Les deux passages du
Rapporteur spécial à la prison de femmes d’Omdurman, en 1993, ont corroboré
les abondants renseignements de sources indépendantes selon lesquels les
femmes doivent très souvent se défendre contre le viol dans les commissariats
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de police, et sont mal nourries, converties de force à l’islam et soumises
à toutes sortes de violences physiques et de harcèlement sexuel dans
les prisons.

7. Liberté de circulation et de résidence

47. Aucun changement n’a été signalé en ce qui concerne les restrictions
arbitraires à la liberté de circulation et de résidence imposées aux personnes
qui se sont trouvées détenues par les forces de sécurité (voir E/CN.4/1994/48,
par. 109). Il faut en outre réitérer les conclusions déjà formulées concernant
les restrictions à la liberté de circulation qui frappent les opposants
politiques, les personnes déplacées et le personnel des organisations
internationales non gouvernementales humanitaires (à qui les permis de
circulation et les autorisations de voyage sont accordés arbitrairement).

48. Au cours de son séjour au Caire, en août 1994, le Rapporteur spécial
a reçu de nationaux soudanais habitant l’Egypte de nouvelles plaintes, selon
lesquelles l’ambassade du Soudan dans ce pays retient les passeports des
personnes soupçonnées d’être hostiles au régime de Khartoum lorsque ces
documents leur sont remis pour renouvellement ou qu’ils sont accompagnés
d’une demande de visa. Il convient de souligner à nouveau qu’en l’état actuel
des choses, retenir le passeport de quelqu’un c’est en fait le priver
de nationalité.

B. Incidents liés à la distribution des secours dans lesquels toutes
les parties ont une part de responsabilité et qui constituent

une grave violation du droit humanitaire international

49. Le Rapporteur spécial a abordé ces questions dans son rapport intérimaire
à l’Assemblée générale (A/49/539, par. 69 à 73).

50. Les responsables de l’Opération survie au Soudan ont indiqué,
le 6 décembre 1994, qu’en novembre 1994, selon des organisations non
gouvernementales travaillant sur le terrain, 19 enfants étaient morts
de malnutrition dans la zone de Lafon. Au cours de la première semaine de
décembre 1994, 80 mineurs de cette zone ont été admis au centre sanitaire
de Lafon. Ils présentaient notamment des symptômes de déshydratation, de
dysenterie et de splénomégalie. Par la suite, des informations en provenance
de ce centre ont confirmé que 75 des mineurs qui y avaient été admis étaient
très amaigris, dénutris et anémiques et qu’environ 50 % d’entre eux
souffraient de diarrhée. Un agent d’une organisation non gouvernementale
a estimé que 60 mineurs étaient entre la vie et la mort.

51. La Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge indique dans son Rapport sur les catastrophes dans le
monde, de septembre 1994, que de 500 00 0 à 2 millions de mines terrestres ont
été posées au Soudan, surtout dans le sud. Des engins de ce genre auraient été
posés - et continueraient de l’être activement - par toutes les parties au
conflit dans les environs des villes de Juba, de Wau, de Bor et de Kapoeta.
L’accès aux puits et aux terres arables aurait aussi été miné, ainsi que les
grand-routes, ce qui rend le transport des secours très difficile et menace
leurs destinataires de famine.
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C. Faits particuliers signalés au Rapporteur spécial qui dénotent
d’alarmantes violations des droits de l’homme des intéressés

1. Rapports sur l’évacuation forcée de certains camps du Kordofan
de Nouba déplacés

52. Au cours de sa mission au Soudan, en août 1994, le Rapporteur spécial a
été informé par un témoin oculaire de faits alarmants concernant la fermeture
de plusieurs camps de personnes déplacées, communément appelés "villages
de la paix", dans l’Etat de Kordofan (voir son rapport figurant dans le
document A/48/601 du 18 novembre 1993). Ce témoin a dit au Rapporteur spécial
qu’en 1993 des Nouba, dont les membres de sa propre famille, avaient été
transférés de force par centaines du camp de personnes déplacées d’Al-Nuhud
en deux autres lieux situés à quelque 10 km et 2 km respectivement
de Port Soudan, dans l’est du pays. Selon ce témoin, qui avait pu retrouver
sa famille et vivre avec elle entre octobre 1993 et avril 1994, ces lieux
s’appelaient Al-Ingaz et Walie; environ 3 000 Nouba vivaient dans le premier,
à 10 km de Port Soudan, et 2 000 dans le second. Il y avait une seule source
d’eau pour ces deux camps, où aucun service sanitaire ni éducatif n’était
assuré. Cette zone est connue pour son climat très dur. Le témoin a raconté
au Rapporteur spécial qu’à leur arrivée, les Nouba avaient installé des abris
avec des toits en carton et "des murs faits de leurs propres vêtements".
Il y avait là essentiellement des femmes musulmanes, pour la plupart des
veuves ayant avec elles de nombreux enfants, ainsi que quelques personnes
âgées. Aucune organisation non gouvernementale n’était présente sur place
à l’époque. Les enfants âgés de 10 à 15 ans, y compris les filles, devaient
participer chaque jour, d e 4 à 8 heures du matin, à des exercices militaires
qui se déroulaient sur le terrain d’un camp des Forces populaires de défense
situé à 500 mètres d’Al-Ingaz. Selon le témoin, ils n’étaient pas entraînés
au maniement du fusil.

53. Le témoin n’a pas pu expliquer pour quelles raisons les Nouba ont été
transférés du Kordofan méridional au Soudan oriental, zone qui leur est
totalement étrangère et qui se trouve à des milliers de kilomètres de leur
contrée d’origine. Le Rapporteur spécial souligne que, dans des camps du nord
de l’Ouganda, il lui a été signalé tant par des agents des organisations non
gouvernementales que par des personnes de l’endroit que l’une des principales
causes du taux élevé de mortalité parmi les enfants et les personnes âgées
était tout simplement la baisse soudaine de l’immunité naturelle du corps due
au transfert dans un milieu différent.

2. Informations concernant la situation de membres des tribus Rashaida
et Beja au Soudan oriental

54. Au cours de la mission qu’il a faite au Soudan en 1994, le Rapporteur
spécial a entendu des témoignages concernant la politique discriminatoire du
gouvernement à l’égard de tribus vivant au Soudan oriental, les Rashaida et
les Beja. Selon ces témoignages, des membres des deux tribus subiraient toutes
sortes de sévices et de violations de leurs droits de l’homme, allant de
l’arrestation arbitraire des chefs et de la confiscation des biens à la
privation des services de santé et des secours normalement offerts à tous
les Soudanais vivant dans le nord du pays. Il a été indiqué au Rapporteur
spécial que si la discrimination à l’égard des Beja était essentiellement
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d’origine politique (ils font partie de l’électorat traditionnel du Parti
unioniste démocratique (DUP) interdit), dans le cas des Rashaida le "problème"
tenait à leur mode de vie, très étroitement communautaire par tradition,
qui rendait presque impossible tout contrôle politique efficace sur leurs
communautés.

55. Le Rapporteur spécial estime important d’appeler l’attention sur ces
questions car toutes les sources indépendantes consultées ont signalé un
renforcement des politiques discriminatoires du Gouvernement soudanais
en la matière.

II. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Conclusions

56. Depuis le renouvellement de son mandat par la Commission des droits de
l’homme, en mars 1994, le Rapporteur spécial a reçu des informations et des
rapports sur la violation, au Soudan, de toute la gamme des droits de l’homme
universellement reconnus. Il n’a pu se rendre au Soudan pendant cette période,
pour des raisons que le Gouvernement soudanais n’a jamais expliquées de façon
satisfaisante. Comme il l’a précisé plus haut, il n’a pas reçu de réponse à la
lettre qu’il a adressée le 1er août 1994 à la Mission permanente du Soudan
auprès de l’Office des Nations Unies à Genève pour demander l’autorisation
de se rendre dans le pays.

57. Le Rapporteur spécial s’est rendu au Kenya, en Ouganda et en Egypte
pour rencontrer les représentants des organismes des Nations Unies, des
organisations non gouvernementales internationales et des organisations
soudanaises travaillant dans ces pays, ainsi que des particuliers,
principalement des réfugiés soudanais, et pour recueillir des témoignages
sur la situation actuelle des droits de l’homme au Soudan. Ces témoignages
ont été corroborés par les renseignements reçus de sources indépendantes
et ont servi de base au présent rapport.

58. Se fondant sur l’ensemble des informations reçues, le Rapporteur spécial
conclut, comme il le faisait dans ses précédents rapports à l’Assemblée
générale et à la Commission des droits de l’homme, que des violations graves
et généralisées des droits de l’homme imputables à des agents de l’Etat, et
des violences imputables à des éléments des factions de l’ALPS agissant dans
les zones contrôlées par ces factions, continuent de se produire, sous la
forme, en particulier, d’exécutions extrajudiciaires, du recours systématique
à la torture et de l’arrestation arbitraire généralisée de personnes
suspectées d’être des opposants politiques. Comme par le passé, les femmes
et les enfants figurent parmi les groupes les plus vulnérables que visent
délibérément des hommes agissant pour le compte et au nom du Gouvernement
soudanais. Le Rapporteur spécial juge la situation des enfants et des femmes
si alarmante qu’il lui a consacré une place considérable dans son rapport à la
Commission des droits de l’homme. Selon de nombreuses sources, la situation
des élèves et des étudiants s’est détériorée au cours de l’année écoulée, et
ils sont de plus en plus nombreux à subir la répression des forces de sécurité
et de police.
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59. Le Rapporteur spécial tient à souligner une nouvelle fois que, selon les
informations dont il dispose, les violations des droits de l’homme perpétrées
par des agents de l’Etat et les actes portant atteinte à la vie, à la sécurité
et à la liberté des particuliers commis par toutes les parties au conflit
armé dans le sud lèsent pour ainsi dire tous les groupes et toutes les
couches de la population dans presque tous les aspects de leur existence.
Le 15 octobre 1994, à Omdurman, des centaines de personnes installées depuis
peu, qui protestaient contre une nouvelle campagne de destruction de maisons
au bulldozer et leur réinstallation forcée par les autorités, ont été
dispersées brutalement par les forces de sécurité soudanaises. Celles-ci
ont tiré au hasard dans la foule, qui n’était pas armée et comprenait
des femmes et des enfants, faisant 5 morts et plus de 25 blessés graves.

60. Le Rapporteur spécial est profondément déçu de ne pouvoir faire état
d’aucune amélioration de la situation des droits de l’homme au Soudan; tout
indique bien au contraire que dans certaines zones du sud du pays, comme
Bhar Al-Ghazal, et certaines régions d’Equatoria ouest et est, la situation
s’est dégradée, le Gouvernement soudanais ayant intensifié les bombardements
périodiques d’objectifs civils.

61. Le Rapporteur spécial conclut donc que la gravité de la situation
des droits de l’homme au Soudan exige que la surveillance se poursuive
et s’intensifie. La situation est exceptionnellement grave dans les zones
de conflit où des violations flagrantes des droits de l’homme sont
quotidiennement commises par toutes les parties. Aussi considère-t-il qu’il
faut imposer une surveillance plus étroite. Celle-ci serait nettement plus
efficace s’il était garanti qu’une source impartiale en rende les résultats
publics rapidement. Le Rapporteur spécial suggère donc que la Commission des
droits de l’homme l’autorise à engager des consultations avec le Secrétaire
général sur les modalités permettant d’organiser cette surveillance dans des
lieux propices à une meilleure circulation et à une meilleure évaluation des
informations ainsi qu’à la vérification indépendante des renseignements sur
la situation des droits de l’homme au Soudan. En outre, il recommande à
la Commission de prier instamment toutes les parties au conflit d’engager des
négociations sur l’élargissement des couloirs humanitaires existants afin de
réduire l’afflux de réfugiés soudanais dans les pays voisins.

62. Il convient de noter une nouvelle fois que des représentants de
l’ALPS-Torit (branche principale) et de l’ALPS-Nasir (United) 1 / qui ont
rencontré le Rapporteur spécial au cours de sa dernière mission ont admis la
réalité de la plupart des violences qui auraient été commises par certains
membres de leurs formations et se sont montrés résolus à enquêter sur ces cas
et, d’une manière générale, à améliorer la situation. Le Rapporteur spécial
est parvenu à la conclusion qu’une surveillance constante et directe de la
situation pourrait avoir un effet bénéfique sur la vie des civils.

B. Recommandations

63. A la lumière des conclusions qui précèdent, le Rapporteur spécial
recommande :

a) Que le Gouvernement soudanais respecte les obligations que le droit
international lui impose en matière de droits de l’homme et prenne des mesures
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pour donner effet aux recommandations de l’Assemblée générale et de
la Commission des droits de l’homme dans leurs résolutions sur la situation
des droits de l’homme au Soudan. Le Rapporteur spécial rappelle à cet égard la
résolution 1994/79 de la Commission des droits de l’homme, en date du 9 mars,
dans laquelle la Commission demandait notamment au Gouvernement soudanais de
se conformer aux dispositions des instruments internationaux applicables dans
le domaine des droits de l’homme, d’aligner sa législation interne sur ceux
de ces instruments auxquels le Soudan était partie et de veiller à ce que
quiconque se trouve sur son territoire et relève de sa juridiction, y compris
les membres de tous les groupes religieux et ethniques, jouisse pleinement des
droits reconnus par ces instruments;

b) Que le gouvernement fasse cesser immédiatement le bombardement
aérien sans discrimination d’objectifs civils;

c) Que le gouvernement ratifie la Convention contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adhère
à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
à l’égard des femmes, et signe le premier Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi que
le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève;

d) Que le gouvernement veille à ce que les forces de sécurité,
l’armée, les forces de police, les Forces populaires de défense et tous
autres groupes paramilitaires ou de défense civile soient dûment formés
et respectent les normes établies en vertu du droit international, et à ce
que les responsables des violations soient traduits en justice. A cet égard,
le Rapporteur spécial demande que tous les cas de violations signalés,
en particulier ceux qui concernent des femmes et des enfants, fassent l’objet
d’une enquête approfondie. Le gouvernement devrait aussi revoir sa politique
touchant les enfants qui vivent ou travaillent dans la rue, préciser
sa législation à cet égard et s’assurer que les lois applicables sont
en tous points conformes à la Convention relative aux droits de l’enfant.
En conséquence, le gouvernement devrait fermer les camps d’enfants le plus
rapidement possible;

e) Que le gouvernement donne libre accès partout dans le pays,
en particulier dans les monts Nouba et dans les villes du Soudan méridional,
aux organisations régionales et internationales qui se consacrent aux
problèmes humanitaires et à la protection des droits de l’homme. Le Rapporteur
spécial recommande à la Commission des droits de l’homme de l’autoriser à
engager des consultations avec le Secrétaire général sur les modalités d’une
surveillance assurée depuis des lieux permettant d’améliorer la circulation
et l’évaluation de l’information et facilitant la vérification indépendante
des rapports sur la situation des droits de l’homme au Soudan;

f) Que le gouvernement enquête immédiatement sur les violations des
droits de l’homme déjà signalées dans les monts Nouba et les autres zones
du Soudan méridional qu’il contrôle. A cet égard, le Rapporteur spécial
demande que les cas signalés d’enlèvement de femmes et d’enfants, d’esclavage,
de servitude, de traite des esclaves, de travail forcé et d’autres
institutions et pratiques analogues soient l’objet d’enquêtes approfondies;
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g) Que le gouvernement et les autres parties au conflit armé dans
les régions centrales et méridionales du Soudan soient instamment priés de
s’accorder le plus rapidement possible sur un cessez-le-feu et de redoubler
d’efforts pour parvenir à une solution pacifique. Le Rapporteur spécial engage
en outre toutes les parties au conflit d’empêcher l’accomplissement par leurs
agents de violences à l’égard des civils, et notamment d’actes de torture,
d’exécutions extrajudiciaires ou autres exécutions délibérées et arbitraires,
et de détentions arbitraires. Le Rapporteur spécial demande à toutes les
parties d’appliquer strictement les accords conclus avec les responsables de
l’Opération survie au Soudan concernant le libre acheminement des secours
jusqu’à leurs destinataires. Le Rapporteur spécial recommande en outre
à la Commission des droits de l’homme de prier instamment toutes les parties
au conflit d’engager des négociations sur l’élargissement des couloirs
humanitaires existants afin de réduire l’afflux de réfugiés soudanais dans
les pays voisins;

h) Que le gouvernement s’emploie à résoudre le problème des
déplacements de population et crée les conditions permettant aux personnes
déplacées et aux Soudanais réfugiés dans les pays voisins de rentrer dans leur
contrée d’origine.

Note

1/ Le 30 septembre 1994, la faction ALPS-United de Riek Machar a
annoncé qu’elle s’appelait désormais "Mouvement pour l’indépendance du sud
du Soudan" (SSIM) et qu’elle créait une armée appelée "L’armée pour
l’indépendance du Soudan du Sud" (SSIA).


